
CONSEIL MUNICIPAL du 24 avril 2018 
 
L'an 2018, le 24 avril à 20 h 30, le Conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur André GUIHARD, Maire. 
 
Présents : André GUIHARD, Maire, Joseph TESTARD, Jérôme SQUELARD, Christian PRIOU, Catherine ROUIL, 
Arnaud PAGEAUD, Adjoints, Bertrand DABO, conseiller délégué, Florent LIRONDIERE, Marie-Paule BLANLOEIL, 
Fabrice ETIÉ, Aurélie ROUSSEAU (FERRÉ), Nathalie GENEIX, Anne GUILLET, Isabelle HARDY, Christelle 
JAUNASSE, Michel OUAIRY.  
 
Absents : Christophe LEBRETON (pouvoir à Jérôme SQUELARD), Lydia BÉATRIX (pouvoir à Anne GUILLET).   
 
Secrétaire de séance : Fabrice Etié 
 
 

APPROBATION du COMPTE-RENDU DU 20 mars 2018 

 
F. Etié : le compte rendu n’évoque pas suffisamment les raisons de l’abstention de leurs votes. Il demande soit à 
modifier le compte rendu du conseil du 20 mars 2018 pour en préciser les raisons, soit de ne pas approuver le dit 
compte-rendu si celui-ci reste en l’état.  
=> le compte rendu sera modifié et son approbation est reportée. 
 

Réf : 2018-029  Convention de servitudes ENEDIS  
 
L’affaire étant relative aux futures éoliennes, Isabelle Hardy préfère sortir de la salle du conseil au moment du vote.   
ENEDIS a envoyé une convention de servitudes pour le passage d’une ligne électrique souterraine sur le long d’une 
route communale possédant un n° au cadastre : ZR40. Il s’agit d’une étude préliminaire avant la construction des 
éoliennes.  
Le Maire demande l’autorisation du Conseil pour signer ladite convention. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise le maire à signer la 
convention.   
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Réf : 2018-030  Aménagement du bourg - Enveloppe définitive 
 

Lors du choix des tranches de travaux lors du conseil du 6 mars 2018, le montant global HT des travaux s’élevait à 1 
090 410 €, montant supérieur à celui qui avait été estimé. 
 
L’enveloppe définitive (Hors Taxe) s’élève donc à :  
 

Montant estimé des travaux 1 090 410.00 €              

Taux de rémunération Maitrise d'œuvre 3.80%

Montant Maitrise d'œuvre 41 435.58 €                   
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte l’enveloppe définitive telle 
qu’énoncée ci-dessus.  
 
Point sur l’avancement de l’aménagement du bourg : les plans TOPO ont été transmis ce matin au bureau d’études, la réunion du 
26/04/2018 à 14h est maintenue. La commission s’était réunie seule, sur le terrain pour revoir le nombre de stationnements dans le 
haut du bourg et autour de l’église.  
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Salle de Sports – appel d’offres 
La Commission d’appels d’offres s’est réunie le 18 avril 2018 pour l’ouverture des plis. Elle se réunira de nouveau le 26 avril 2018 
pour finaliser son avis.  
 
F. Etié : le coût total du projet s’élève à 950 000€ HT à ne pas dépasser, mais il faut ajouter l’acquisition du terrain. Combien coutera 
le projet au total ? Quelle est la surface nécessaire pour la construction d’une salle de sport ?  
Réponse : il faut prévoir la surface du bâtiment et 3 mètres tout autour. Le conseil d’administration de la maison de retraite est 
favorable à la vente du terrain, aucun tarif n’a été acté.  
J. Squelard : ce sujet doit être évoqué en détail en commission.  
J. Testard : il est préférable de poser ce type de questions avant le conseil afin de préparer des réponses précises et adaptées.  
F. Etié : estimation du projet 1 400 000€ - 1 500 000€ qui sera supporté par le prochain mandat.  
Réponse : dans le dossier du CM du 6 mars, le détail des dépenses est indiqué.  
F. Etié : ouverture des plis faite avant la séance : illégale 
Réponse : cette remarque n’a pas été faite lors de la commission d’appel d’offres.  
 
 

Tirage au sort des Jurés d’assises 2019 
Il est effectué par Aurélie ROUSSEAU (FERRÉ) pour les numéros de page et Jérôme SQUELARD pour les numéros de 
ligne.  
Un tirage au sort a été refait car la personne tirée au sort n’avait pas l’âge requis (23 ans en 2019).  

Tirage n°1 Page 40 – Ligne 4  Sonia DENIS 

Tirage n°2 Page 59 – Ligne 3  Bénédicte GUEDAS 

Tirage n°3 Page 32 – Ligne 1  Béatrice CORNILLET 
 

Réf : 2018-031  Espace de convivialité Foot – demande de subvention DSIL 2018 
 

Le Maire informe l’assemblée qu’une demande de subvention dans le cadre du DSIL 2018 (Dotation de soutien à 
l’investissement local) a été déposée en mars pour la réfection de l’espace de convivialité du terrain de foot.  
 
Le plan de financement est rappelé :  

Dépenses  HT  Recettes  HT  

Façades / Ossature / 
bardage 

         10 173.00 €  Réserve Parlementaire 
(attribuée) 

           7 600.00 €  

Habillage intérieur             1 578.98 €  DSIL 2018         10 000.00 €  

Menuiseries             3 175.08 €      

Plafond             3 812.55 €      

Peinture             2 131.94 €  Charge commune            7 900.00 €  

Electricité             1 596.39 €      

Accessibilité             2 963.99 €      

autres dépenses                  68.07 €      

TOTAL Dépenses          25 500.00 €  TOTAL Recettes         25 500.00 €  

 
Le conseil doit délibérer pour autoriser le maire à demander la dite subvention pour un montant de 10 000€.   
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents,  

 Adopte le projet de réfection de l’espace de convivialité du foot 

 Accepte le plan de financement énoncé ci-dessus 

 Autorise le maire à demander la subvention au titre du DSIL 2018 pour un montant de 10 000€.  
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Réf : 2018-032  Budget Commerces  - Décision modificative n° 1 
 

Il a été signalé que le montant des dépenses imprévues au chapitre 022 du budget commerce dépasse la limite 
autorisée des 7,5% des dépenses réelles. Afin de régulariser la situation, le maire propose la DM suivante :  
 
Les crédits transférés vers le chapitre 11 (charges à caractère général) ne seront pas forcément dépensés.  
 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette décision modificative. 
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 INFORMATIONS 

La liste des déclarations d’intention d’aliéner a été transmise dans le dossier du conseil pour information ainsi que le calendrier des 
réunions.  
 

 COMPTE RENDU DES COMMISSIONS 

 
 

a) Commission Communication– C Rouil :  
Compte rendu de la commission au prochain conseil 
 

a) Commission Enfance– J Squelard :  
Rythmes scolaires : la COMPA nous a transmis des horaires erronés pour l’école St Pierre, s’agissant d’une erreur de la COMPA, le 
service transport gère le litige. Les horaires annoncés la dernière fois restent identiques.  
CCJ : chasse aux œufs = un succès, Skate parc : le dossier des jeunes est quasiment terminé. Ils ont rencontré Pierre Raitière pour 
discuter du suivi de son périple en vélo.  
Ecole : le parc informatique a été renouvelé.  
Sivom : Les tarifs seront communiqués lors de prochain conseil(modification suite au retour à 4 jours d’école par semaine) 
 

b) Commission Voirie– J Testard :  
Réseau d’eau potable – Bourg : il ne reste plus que la réfection des trottoirs.  
Rue des églantines : l’entreprise Chauviré interviendra durant la semaine 20 
Le PATA 2018 est attribué à EIFFAGE.  
La demande de tarifs pour les enduits d’usure est en cours.  
 

c) Commission Culture– A Pageaud :  
 
*Exposition d’été : le projet est reporté car le format des photos des œuvres de JC Lambert n’est pas exploitable en l’état.  
*Guinguette de l’Erdre : programme provisoire acté 
Dimanche 20 Mai   Trans sur Erdre   Dominique Moisan 
Dimanche 10 Juin   Joué sur Erdre   Sérénade 
Dimanche 24 Juin   Bonnoeuvre   Isabelle Debarre 
Dimanche 1er Juillet  Riaillé    Alexandre Monnier 
Dimanche 26 Août   Saint Mars la Jaille   Bernard Mehu 
Dimanche 2 Septembre  Joué sur Erdre   Envol 



Dimanche 23 Septembre  Teillé    Les Dénicheurs + un second groupe à 12h00 
*70 ans et + : bilan sur le questionnaire qui a récolté 30 réponses analysées par la commission afin d’améliorer cette animation. 
Date à retenir : 3 novembre 2018.  
*Commémoration : une semaine d’animation à partir du 6 novembre 2018 avec l’ARMAT, une soirée cinéma, la bibliothèque (en 
attente d’un retour de la COMPA, qui budgétise quoi), Paroles de Poilus. Le 10 novembre 2018, commémoration à Teillé avec Trans 
sur Erdre et Riaillé : chants d’enfants (avec l’animatrice musique et Anne Rullier) + arts plastiques avec les Artistes de demain et les 
scolaires.  
*Théâtre : du nouveau mobilier est disponible.  
*FCMTL : 21 avril 2018, challenger Denis Lambert, 350 enfants, 3 coupes distribuées.  
*Foot Féminin : Elia Douet, jeune teilléenne, a obtenu ses premières sélections en équipe de France 
*Foulée du 1er mai : invitation pour la remise des coupes, en parallèle une marche pour une association de soutien d’une maladie 
rare, est organisée.  
*Club pongiste : de nouveaux adhérents dans l’association.  
*Harpes au Max : du 17 au 20 mai 2018, Théâtre de Teillé le 18/05/2018. 
*1001 Visages : exposition et spectacle à Ancenis : 24/05/18 pour les scolaires.  
*Polysons : recherche de bénévoles 
*Musique en milieu scolaire : Fabienne Cosset fera le lien entre les écoles de musique du territoire. La COMPA financera une partie 
des heures de Claudie Toublanc.  
*Lecture publique : plan départemental voté. Référent : Christelle Jaunasse et un autre référent 
*Cabine à histoires : remise en état avant reprise de ses activités.  
 
 

 Autres informations :  

 
*Trans sur Erdre organise les cérémonies du 8 mai en 2018. 
*PLU : le compte rendu de l’enquête publique a été réceptionné. Un mémoire en réponse a été adressé en retour. Une réunion avec 
les personnes publiques associées a lieu le 16 mai 2018 à 9h30 pour expliquer les réponses à leurs observations.  
*Commerce Proxi : l’agencement du nouveau magasin est agréable. Le bâtiment est mieux isolé et le suivi de chantier est 
satisfaisant. Il reste encore 1 mois de travaux car l’aménagement intérieur se fait 3 étapes,  
 

 Questions diverses :  

 
I Hardy : les résultats de l’enquête sur la route à voie centrale de Teillé – Trans ont-ils été transmis en mairie ?  
Réponse : non, ils sont peut-être disponibles sur le site du département. Ce dispositif est en test.  
 
 
 
 

 
Fin de la séance : 21h35 
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